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1. Introduction :  

Dans son courrier relatif à l’adoption des plans de compensation des surcoûts des RUP 
françaises, en date du 26/10/2015, à l’attention de la DPMA, la Commission européenne a 
souligné, dans la section 2.2, que : 

- « Les différents plans contiennent des dispositions que la Commission ne peut pas 
adopter car ces dispositions couvrent des éléments sur lesquels, en vertu du principe 
de gestion partagée énoncé à l'article 59 du règlement financier de l'Union 
européenne, la Commission n'a pas de compétence. 

- Ces éléments se trouvent sous des formes différentes selon les plans. Il s'agit des 
sections intitulées "description des mesures d'aides (Guyane - Partie III. З.1.), 
"stratégie d'action" (Partie 4. Saint Martin), "fiche mesure" (Martinique - section 8 et 
Guadeloupe - section 10).Pour La Réunion, ces éléments se trouvent dans des 
tableaux "mesure" décrivant notamment les bénéficiaires et la mesure. 

- Ces éléments relèvent des dispositions d'exécution qui sont de la compétence des 
autorités nationales en charge de l'exécution du programme.» 

Suite à la réception de ce courrier, et des échanges qui se sont tenus entre la DPMA, la 
DGOM, l’ARF, la Région Guadeloupe (région miroir pour cette mesure), et les représentants 
institutionnels et professionnels des autres RUP, il a été convenu : 

- que les différents éléments sus mentionnées, regroupés sous le terme générique de 
« déclinaisons opérationnelles » représentaient les critères spécifiques de sélection 
de la mesure ; 

- qu’à ce titre, il convenait, de les présenter pour validation au premier CNS du FEAMP 
2014-2020, qui se tiendra à Paris en février 2016 ; 

- que le document de synthèse des déclinaisons opérationnelles des RUP, support de 
la présentation serait élaboré par la Région Guadeloupe, en concertation avec les 
autres RUP. 

Le présent document de synthèse s’organise de la façon suivante : 

1) une première partie consacrée à la présentation des différentes déclinaisons 
opérationnelles des RUP mentionnées dans les plans de compensation de surcoûts 
des RUP françaises regroupées par bassin (Antilles / Guyane / Océan Indien) ; 

2) une deuxième partie consacrée à la fiche de synthèse pour présentation de la 
mesure au CNS de février 2016. 

2. Bassin des Antilles : Guadeloupe, Martinique et Saint-Martin  

2.1 Aide à la production des produits de la pêche 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des produits de la 
pêche ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés au registre du commerce ; 
• transmettre au moins une fois par mois les fiches de pêche (ou le journal de pêche 

pour les navires de plus de 10 mètres) à la Direction de la Mer (DM). 
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Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base des fiches de 
pêche ou du journal de pêche, validés par la DM et des factures acquittées (ou tout autre 
élément probant) présentées par le bénéficiaire. 

2.2 Aide à la production des produits de l’aquacult ure 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production produits de 
l’aquaculture ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité  

Les opérations de production aquacole doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
et environnementales conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la 
Direction de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt (DAAF). 
Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

2.3 Aide à la commercialisation et à la collecte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de commercialisation et de collecte directement, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la 
commercialisation, distribution et vente au détail des produits de la pêche et 
l'aquaculture ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec la production ou la 

commercialisation des produits de la mer ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description  

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
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L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

2.4 Aide à la transformation  

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de transformation directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la 1ère et à la 2ème 
transformation des produits de la pêche et de l'aquaculture ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

Les opérations de transformation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 
 

3. Bassin de la Guyane  

3.1 Aides à la production et à la collecte des prod uits issus de la pêche côtière 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des produits de la 
pêche côtière ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés au registre du commerce ; 
• être détenteur de la licence spécifique à la catégorie d’espèce ou l’espèce pêchée ; 
• transmettre au moins une fois par mois les fiches de pêche (ou le journal de pêche 

pour les navires de plus de 10 mètres) à la DM. 

Cas particulier : les volumes débarqués sur les sites de débarquement de l’île de Cayenne 
(Rémire, Matoury, Cayenne) ne seront pas éligibles à l’aide en faveur de la collecte car elle 
compense les surcoûts de débarque et de collecte depuis les sites éloignés vers le principal 
marché situé à Cayenne. 
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Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base de la présentation 
des fiches de pêche ou journal de pêche pour les navires de plus de 10 mètres, validés par 
la DM et des factures acquittées (ou tout autre élément probant) présentées par le 
bénéficiaire  

3.2 Aide à la production des produits issus de la p êche crevettière 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des produits de la 
pêche crevettière ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés au registre du commerce ; 
• être détenteur de la licence spécifique à la catégorie d’espèce ou l’espèce pêchée ; 
• transmettre au moins une fois par mois les fiches de pêche (ou le journal de pêche 

pour les navires de plus de 10 mètres) à la DM. 

Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base de la présentation 
des fiches de pêche ou journal de pêche pour les navires de plus de 10 mètres, validés par 
la DM et des factures acquittées (ou tout autre élément probant) présentées par le 
bénéficiaire. 

3.3 Aide à la production de poissons issus d’élevag e conventionnel 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des produits issus 
de l’aquaculture ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

Les opérations de production aquacole doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
et environnementales conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la 
DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées (ou tout autre élément probant)présentées par le bénéficiaire. 
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3.4 Aide à la production de poissons issus d’élevag e biologique 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des produits issus 
de l’aquaculture ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 
• Disposer d’un certificat prouvant que l’élevage est biologique 

Description 

Les opérations de production aquacole doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
et environnementales conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la 
DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées (ou tout autre élément probant) présentées par le bénéficiaire. 

3.5 Aide à la production de chevrette issue d’éleva ge conventionnel 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des produits issus 
de l’aquaculture ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

Les opérations de production aquacole doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
et environnementales conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la 
DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées (ou tout autre élément probant) présentées par le bénéficiaire. 

3.6 Aide à la production de chevrette issue d’éleva ge biologique 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 
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• soit les opérateurs de production directement, c’est à dire toutes personnes 
physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des produits issus 
de l’aquaculture ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 
• Disposer d’un certificat prouvant que l’élevage est biologique 

Description 

Les opérations de production aquacole doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
et environnementales conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la 
DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande), des factures 
acquittées (ou tout autre élément probant)présentées par le bénéficiaire. 

3.7 Aides à la transformation de niveau 1 et 2 et a u stockage des produits issus de 
la pêche par les usiniers 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de transformation et de stockage directement, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la transformation et 
au stockage des produits de la pêche ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. Cas 
particulier : le vivaneau pêché par les navires vénézuéliens est éligible à ces aides. 

Description 

Les opérations de transformation et de stockage doivent être réalisées dans les conditions 
sanitaires conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

3.8 Aides à la transformation de niveau 1 et 2 des produits issus de la pêche par les 
ateliers 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 
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• soit les opérateurs de transformation et de stockage directement, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la transformation et 
au stockage des produits de la pêche ; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. Cas 
particulier : le vivaneau pêché par les navires vénézuéliens est éligible à ces aides. 

Description 

Les opérations de transformation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 
 

3.9 Aide à la commercialisation locale des produits  issus de la pêche 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de la transformation et de la commercialisation, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la commercialisation 
et au stockage des produits de la pêche; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

• Les bénéficiaires de cette aide doivent : 
• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. Cas 
particulier : le vivaneau pêché par les navires vénézuélien est éligible à ces aides. 

Description 

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF.  
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

3.10 Aide à la commercialisation par export aérien des produits issus de la pêche 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de la transformation et de la commercialisation, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la commercialisation 
et au stockage des produits de la pêche; 
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• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

• Les bénéficiaires de cette aide doivent : 
• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. Cas 
particulier : le vivaneau pêché par les navires vénézuélien est éligible à ces aides. 

Description 

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF.  
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 
 

3.11 Aide à la commercialisation par export maritim e des produits issus de la pêche 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de la transformation et de la commercialisation, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la commercialisation 
et au stockage des produits de la pêche; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

• Les bénéficiaires de cette aide doivent : 
• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. Cas 
particulier : le vivaneau pêché par les navires vénézuélien est éligible à ces aides. 

Description 

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF.  
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

3.12 Aides en faveur de la 1 ère mise sur le marché des poissons frais issus de 
l’aquaculture par les producteurs 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de la production et de la commercialisation, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la commercialisation 
et au stockage des produits de l’aquaculture; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 
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Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

3.13 Aides en faveur de la 1 ère mise sur le marché des chevrettes fraîches issues de 
l’aquaculture par les producteurs 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de la production et de la commercialisation, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la commercialisation 
et au stockage des produits de l’aquaculture; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

3.14 Aides en faveur de commercialisation vers le m arché antillais des produits issus 
de l’aquaculture 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de la production et de la commercialisation, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la commercialisation 
et au stockage des produits de l’aquaculture; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 
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Description 

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 

3.15 Aides en faveur de commercialisation vers le m arché hexagonale des produits 
issus de l’aquaculture 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont : 

• soit les opérateurs de la production et de la commercialisation, c’est à dire toutes 
personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la commercialisation 
et au stockage des produits de l’aquaculture; 

• soit les structures professionnelles regroupant les opérateurs précédemment définis, 
lorsqu’elles existent. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

Les opérations de commercialisation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 
L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) et des factures 
acquittées présentées par le bénéficiaire. 
 

4. Bassin de l’Océan Indien : La Réunion et Mayotte  

4.1 Aide à la production de la pêche artisanale côt ière 

Pour la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membre de 
l'APPECOR. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et de leurs obligations 
déclaratives ; 

• être immatriculés au registre du commerce, ou disposer d'un numéro marin. 

Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base des factures 
acquittées de vente acquittées présentées par les opérateurs 
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Pour Mayotte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des 
produits de la pêche côtière. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés être immatriculés au registre de la chambre d’agriculture, de la 

pêche et de l’aquaculture de Mayotte ; 
• transmettre au moins une fois par mois les fiches de pêche (ou journal de pêche pour 

les navires de plus de 10 mètres) à l’Unité Territoriale (UT) de la DM Sud Océan 
Indien (DMSOI). 

Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base des fiches de 
pêche ou journal de pêche pour les navires de plus de 10 mètres, validés par l’UT de la 
DMSOI de Mayotte, et des factures acquittées (ou tout autre élément probant) présentés par 
le bénéficiaire. 

4.2 Aide à la production de la pêche palangrière 

Pour la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membre de 
l'OPROMAR ou de l'APPECOR ou d'une autre famille professionnelle de producteurs, 
détenteurs d'une licence de pêche à la palangre horizontale de surface dite mini long-line. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et de leurs obligations 
déclaratives ; 

• être immatriculés  au registre du commerce, ou disposer d'un numéro marin. 

Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base des factures de 
vente acquittées présentées par les opérateurs. 

Pour Mayotte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production des 
produits de la pêche palangrière. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés être immatriculés au registre de la chambre d’agriculture, de la 

pêche et de l’aquaculture de Mayotte ; 
• transmettre au moins une fois par mois les fiches de pêche (ou journal de pêche pour 

les navires de plus de 10 mètres) à l’UT de la DMSOI. 
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Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base des fiches de 
pêche ou journal de pêche pour les navires de plus de 10 mètres, validés par l’UT de la 
DMSOI de Mayotte, et des factures acquittées (ou tout autre élément probant) présentés par 
le bénéficiaire. 

4.3 Aide à la production de la pêche hauturière en frais à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membre de 
l'OPROMAR. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux  de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et de leurs obligations 
déclaratives ; 

• être immatriculés  au registre du commerce. 

Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base des factures de 
vente acquittées présentées par les opérateurs. 

4.4 Aide à la production de la pêche hauturière en congelé à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membre de 
l'OPROMAR, dont les navires sont équipés d'un dispositif de congélation à bord. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux  de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et de leurs obligations 
déclaratives ; 

• être immatriculés  au registre du commerce. 

Description 

L’aide est octroyée pour la période correspondante de pêche sur la base des factures de 
vente acquittées présentées par les opérateurs. 

4.5 .Aide à la collecte par les GIE de vente et les  poissonneries à La Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, GIE et 
poissonneries, membres de FGPMAR. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires ultimes de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et de leurs obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec la production ou la 
commercialisation des produits halieutiques. 

• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 
moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 
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Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation  des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire. 

4.6 Aide à la collecte par les usines à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, unités de 
transformation, membres de l’ARUDEP. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; ; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec la production ou la 
commercialisation des produits halieutiques. 

• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 
moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire. 

4.7 Aide à la production de tilapia d’élevage conti nental à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
de l'OPROMAR ou d'une autre famille professionnelle, titulaire des autorisations requises 
pour la production aquacole. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés au registre du commerce ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande).. 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire. 

4.8 Aide à la production de truite d’élevage contin ental à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
de l’OPROMAR ou d'une autre famille professionnelle, titulaire des autorisations requises 
pour la production aquacole. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés au registre du commerce ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 
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Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire. 

4.9  Aide à la production aquacole alimentaire (spi ruline) à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
de l'OPROMAR ou d'une autre famille professionnelle, titulaire des autorisations requises 
pour la production de spiruline. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux de cette aide doivent :  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés au registre du commerce ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire. 

4.10  Aide à la production aquacole inférieure à 10 0 tonnes / an à Mayotte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production 
aquacole inférieure à 100T/an. 

Conditions d’éligibilité  

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité. 

Description 

Les opérations de production aquacole doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
et environnementales conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la 
DAAF. L’aide est octroyée sur la base des factures acquittées (ou tout autre élément 

probant)présentés par le bénéficiaire. 

4.11 Aide à la production aquacole supérieure à 100  tonnes / an à Mayotte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la production 
aquacole supérieure à 100T/an. 

Conditions d’éligibilité  

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité. 
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Description 

Les opérations de production aquacole doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
et environnementales conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la 
DAAF. 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation et des factures acquittées ou cahier 
d'enregistrement des recettes et des dépenses présentés par le bénéficiaire. 

4.12 Aide à la commercialisation du poisson d’éleva ge continental à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
de l'OPROMAR ou d'une autre famille professionnelle, titulaire des autorisations requises 
pour la production aquacole. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec la production ou la 

commercialisation des produits de la mer ou de l'aquaculture; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation  des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire. 

4.13 Aide à la transformation de niveau I par les u sines à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
d'ARUDEP. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels, bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation  des factures de vente acquittées  par le 
bénéficiaire. 

4.14 Aide à la transformation de niveau I par les G IE de vente et les poissonneries à la 
Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
de la FGPMAR. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 
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• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation  des factures de vente acquittées  par le 
bénéficiaire. 

4.15 Aide à la transformation de niveau II par les usines à la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
d'ARUDEP ou d'une autre famille professionnelle. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation  des factures de vente acquittées  par le 
bénéficiaire. 

4.16 Aide à la transformation de niveau II par les GIE de vente et les poissonneries à 
la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
de la FGPMAR ou d'une autre famille professionnelle. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation  des factures de vente acquittées  par le 
bénéficiaire. 
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4.17 Aide au stockage pour la structuration du marc hé local à La Réunion et à 
Mayotte 

Pour la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
d'ARUDEP. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente de poissons 
congelés de grade A acquittées par le bénéficiaire. 

Pour Mayotte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée au mareyage et à la 
vente de produits de la mer. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; ; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou demande en cours à la DAAF ou d’une 

dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande). 
• L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

Les opérations de stockage doivent être réalisées dans les conditions sanitaires conformes 
aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou demande en 
cours à la DAAF ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la 
demande) et des factures acquittées (ou tout autre élément probant) présentés par le 
bénéficiaire. 

4.18 Aide au mareyage et à distribution des produit s de la pêche et de l’aquaculture 
de la Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA, membres 
d'EVAMER. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 
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• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire. 

4.19 Aide à l’exportation aérienne des produits de la pêche et de l’aquaculture à La 
Réunion et à Mayotte 

Pour La Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande) ; 
• disposer des documents douaniers en vigueur. 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire et des documents douaniers. 

Pour Mayotte 

Bénéficiaires 

L’aide est versée aux opérateurs professionnels concernés. 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles et des obligations 
déclaratives; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou demande en cours à la DAAF ou d’une 

dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande) ; 
• disposer des documents douaniers en vigueur. 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation des factures de vente acquittées (ou tout 
autre élément probant) présentés par le bénéficiaire et des documents douaniers. 
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4.20 Aide à l’exportation maritime des produits de la pêche et de l’aquaculture à La 
Réunion 

Bénéficiaires 

L’aide est versée via l'interprofession aux opérateurs professionnels de l’ARIPA 

Conditions d’éligibilité 

Les opérateurs professionnels bénéficiaires finaux de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande) ; 
• disposer des documents douaniers en vigueur. 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation  des factures de vente acquittées par le 
bénéficiaire et des documents douaniers. 

4.21 Aide à la collecte pour la pêche palangrière à  Mayotte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la collecte des 
produits issus de la pêche palangrière. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité de 
production, transport ou commercialisation. 

Description 

Les opérations de collecte doivent être réalisées dans les conditions sanitaires conformes 
aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. L’aide est octroyée sur la 
base de la présentation des factures acquittées (ou tout autre élément probant) présentés par 
le bénéficiaire. 

4.22 Aide à la collecte pour la pêche côtière à May otte 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la collecte des 
produits issus de la pêche côtière. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité de 
production, transport ou commercialisation. 

Description 

Les opérations de collecte doivent être réalisées dans les conditions sanitaires conformes 
aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. L’aide est octroyée sur la 
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base de la présentation des factures acquittées (ou tout autre élément probant)présentés par 
le bénéficiaire. 

4.23 Aide à la transformation à Mayotte 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette aide sont les opérateurs de production directement, c’est à dire 
toutes personnes physiques ou morales qui exercent une activité liée à la transformation des 
produits halieutiques. 

Conditions d’éligibilité 

Les bénéficiaires de cette aide doivent : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 

• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 

• disposer d’un agrément sanitaire (ou demande en cours à la DAAF ou d’une 
dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande). 

L’aide ne porte que sur des produits ciblés par le PC et débarqués localement. 

Description 

Les opérations de transformation doivent être réalisées dans les conditions sanitaires 
conformes aux normes en vigueur et agréées par les services de la DAAF. 

L’aide est octroyée sur la base de la présentation d’un agrément sanitaire (ou demande en 
cours à la DAAF ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la 
demande) et des factures acquittées (ou tout autre élément probant) présentés par le 
bénéficiaire. 
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5. FICHE DE PRESENTATION DE LA MESURE  

1. Objectifs de la mesure  
Si la production locale de produits de la mer est diversifiée dans les RUP, les filières sont 
peu structurées et les entreprises se heurtent à d’importantes difficultés de financement. Les 
surcoûts par rapport à la métropole tout au long de la chaîne de production, la concurrence 
des pays voisins, l’éloignement et l’étroitesse du marché local ne facilitent pas la 
compétitivité des filières. 
Le régime de compensation des surcoûts doit donc permettre aux entreprises des secteurs 
de la pêche et de l’aquaculture des RUP d’avoir un développement équivalent à celui de la 
métropole. 
Les PCS ont été transmis à la DPMA pour harmonisation de la proposition française, puis à 
la Commission Européenne pour validation le 19 novembre 2015. 

- Ils ont été approuvés le 18 décembre 2015 (Décision d’exécution n° C(2015) 9570). 

2. Bénéficiaires éligibles  
Les opérateurs ci-après peuvent prétendre à une compensation :  

a) les personnes physiques ou morales utilisant un moyen de production pour obtenir 
des produits de la pêche et de l’aquaculture en vue de leur mise sur le marché ; 

b) les propriétaires ou affréteurs de navires enregistrés dans les ports des régions 
concernées et qui exercent leur activité dans celles-ci ou leurs associations ; 

c) les opérateurs du secteur de la transformation ou de la commercialisation ou leurs 
associations. 

Les bénéficiaires sont : 

2.1 soit les opérateurs directement (solution 1) 

Les bénéficiaires sont les opérateurs de la pêche et de l’aquaculture définis ci-dessus qui : 

- interviennent dans des activités retenues comme éligibles dans le PCS de la région 
concernée ; 

- travaillent sur des produits ou catégories1 de produits locaux retenus comme éligibles 
dans le PCS de la région concernée. 

Pour faciliter la mise en œuvre du programme, une structure collective locale pourra assurer 
la collecte, la mise en forme et la transmission au service instructeur des dossiers 
individuels. Chaque région pourra définir sur son territoire l’utilisation ou non de cette 
possibilité, pour toutes ou une partie des activités éligibles. 

2.2 soit les structures professionnelles qui paient  la compensation aux opérateurs 
définis ci-dessus et qui reçoivent l’aide ensuite ( solution 2) 

Les bénéficiaires sont les structures professionnelles regroupant les opérateurs de la pêche 
et de l’aquaculture définis ci-dessus qui : 

- interviennent dans des activités retenues comme éligibles dans le PCS de la région 
concernée ; 

- travaillent sur des produits ou catégories1 de produits retenus locaux comme éligibles 
dans le PCS de la région concernée. 

Dans ce cadre, l’aide ne sera versée à la structure - destinataire de l’aide - que sur la base 
de la preuve du service fait, c’est-à-dire, du versement de la compensation aux opérateurs 
par la structure porteuse avant  l’envoi du dossier de liquidation.
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3. Opérations éligibles  
La liste des opérations éligibles est définie comme suit : 

 

Bassin des Antilles Bassin de la Guyane Bassin de l’Océan Indien 
Guadeloupe Martinique Saint-Martin Guyane Mayotte La Réunion 
1/ Aide à la production 
des produits de la pêche 
côtière 
2/ Aide à la production 
des produits de la pêche 
pélagique 
3/ Aide à la production 
des produits de 
l’aquaculture (Ombrine) 
4/ Aide à la production 
des produits de 
l’aquaculture (Chevrette) 
5/ Aide à la production 
des produits de 
l’aquaculture (Tilapia). 
6/ Aide à la 
transformation des 
produits de la pêche 
côtière 
7/ Aide à la 
transformation des 
produits de la pêche 
pélagique 
8/ Aide à la 
transformation des 
produits de l’aquaculture 
9/ Aide à la 
commercialisation des 
produits de la pêche 
côtière 
10/ Aide à la 
commercialisation des 
produits de la pêche 
pélagique 
11/ Aide à la 
commercialisation des 
produits de l’aquaculture 
 

1) Aide à la production 
de la pêche côtière  
2) Aide à la production 
de la pêche pélagique 
3) Aide à la production 
de la pêche sur le 
plateau guyanais  
4) Aide à la production 
de l’écrevisse 
5) Aide à la production 
du Tilapia 
6) Aide à la production 
de l’Ombrine 
7) Aide à la production 
du Cobia 
8) Aide à la 
transformation de 
niveau 1 et 2 des 
produits de la pêche et 
de l’aquaculture 
9) Aide à la 
commercialisation des 
produits de la pêche et 
de l’aquaculture par 
les mareyeurs 
10) Aide à la 
commercialisation des 
produits de la pêche et 
de l’aquaculture par 
les poissonniers 
11)Aide à la 
commercialisation des 
produits de 
l’aquaculture par les 
aquaculteurs 
 

1/ Aide à la production des 
produits de la pêche 
hauturière 
2/ Aide à la production des 
produits de la pêche 
côtière 
3/ Aide à la production de 
la pêche du vivaneau 
4/Aide à la production des 
produits de l’aquaculture 
5/ Aide à la collecte 
6/ Aide à la transformation 
 

1/ Aides à la production et à la collecte 
des produits issus de la pêche côtière 
2/ Aide à la production des produits issus 
de la pêche crevettière 
3/ Aide à la production de poissons issus 
d’élevage conventionnel 
4/ Aide à la production de poissons issus 
d’élevage biologique 
5/ Aide à la production de chevrettes 
issues d’élevage conventionnel 
6/ Aide à la production de chevrettes  
issues d’élevage biologique 
7/  Aides à la transformation de niveau 1 
et 2 et au stockage des produits issus de 
la pêche par les usiniers 
8/  Aides à la transformation de niveau 1 
et 2 des produits issus de la pêche par 
les ateliers 
9/aide à la commercialisation locale des 
produits issus de la pêche 
10 /Aide à la commercialisation par 
export aérien des produits issus de la 
pêche 
11/Aide à la commercialisation par export 
maritime des produits issus de la pêche 
12/Aides en faveur de la 1ère mise sur le 
marché des poissons frais issus de 
l’aquaculture par les producteurs 
13/Aides en faveur de la 1ère mise sur le 
marché des chevrettes fraîches issues de 
l’aquaculture par les producteurs 
14/Aides en faveur de commercialisation 
vers le marché antillais des produits issus 
de l’aquaculture 
15/Aides en faveur de commercialisation 
vers le marché hexagonale des produits 
issus de l’aquaculture 

1/ Aide à la production 
de la pêche artisanale 
côtière 
2/ Aide à la production 
de la pêche palangrière  
3/ Aide à la production 
aquacole inférieure à 
100 t/an 
4/ Aide à la production 
aquacole supérieure à 
100 t/an 
5/ Aide au stockage 
pour la structuration du 
marché local 
6/ Aide à l’exportation 
aérienne 
7/ Aide à la collecte pour 
la pêche palangrière 
8/ Aide à la collecte pour 
la pêche côtière 
9/ Aide à la 
transformation 

1/ Aide à la production de la pêche 
artisanale côtière 
2/ Aide à la production de la pêche 
palangrière côtière 
3/ Aide à la production de la pêche 
hauturière en frais à la Réunion 
4/ Aide à la production de la pêche 
hauturière en congelé à la Réunion 
5/Aide à la collecte par les GIE de vente et 
les poissonneries 
6/ Aide à la collecte par les usines  
7/ Aide à la production de tilapia d’élevage 
continental 
8/ Aide à la production de truite d’élevage 
continental 
9/ Aide à la production aquacole alimentaire 
(spiruline) 
10/ Aide à la commercialisation du poisson 
d’élevage continental 
11/ Aide à la transformation de niveau I par 
les usines 
12/ Aide à la transformation de niveau I par 
les GIE de vente et les poissonneries 
13/ Aide à la transformation de niveau II par 
les usines 
14/ Aide à la transformation de niveau II par 
les GIE de vente et les poissonneries 
15/ Aide au stockage pour la structuration du 
marché local 
16/ Aide au mareyage et à distribution des 
produits de la pêche et de l’aquaculture 
17/ Aide à l’exportation aérienne des 
produits de la pêche et de l’aquaculture de 
La Réunion 
18/ Aide à l’exportation maritime des 
produits de la pêche et de l’aquaculture de 
La Réunion 
 

11 11 6 15 9 18 
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4. Critères spécifiques communs aux bassins maritim es 

4.1 / Pour les aides à la production des produits d e la pêche:  

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• être immatriculés au registre du commerce ou au registre de la chambre d’agriculture, 

de la pêche et de l’aquaculture de Mayotte ; 
• transmettre au moins une fois par mois les fiches de pêche (ou le journal de pêche 

pour les navires de plus de 10 mètres) à la Direction de la Mer (DM) ou à l’UT de la 
DMSOI à Mayotte. 

4.2 Pour les aides à la production des produits de l’aquaculture : 

• être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
• disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
• disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

4.3 Pour les aides à la commercialisation locale et  à la collecte : 

- être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
- disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec la production ou la 

commercialisation des produits de la mer ; 
- disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à 

l’agrément sanitaire au moment du dépôt de la demande). 

4.4 Pour les aides à la transformation : 

- être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
- disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
- disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande). 

4.5 Pour les aides à l’export : 

- être à jour des cotisations sociales, fiscales et professionnelles ; 
- disposer d’un numéro SIRET et d’un code NAF en lien avec l’activité ; 
- disposer d’un agrément sanitaire (ou d’une dérogation à l’agrément sanitaire au 

moment du dépôt de la demande) ; 
- disposer des documents douaniers en vigueur. 
Pour la Réunion, l’ARIPA étant bénéficiaire, ces critères s’appliquent aux opérateurs qui 
sont les bénéficiaires ultimes 

5. Modalités de financement  

5.1 Modalités de calcul du montant de l’aide accord ée 

Le montant de l’aide accordée équivaut au montant de la compensation par tonne de poids 
vif (tel que défini dans le PCS de la région concernée) multiplié par le volume produit, en 
tonne de poids vif (validé par le service instructeur). 
Ce tonnage est plafonné le cas échéant conformément aux dispositions du PCS de la région 
concernée. 

Montant de l’aide (€)= Compensation par tonne (€/T)  X Volume produit de poids vif (T) 

Les coefficients de transformation utilisés pour exprimer le volume en « poids-vif » sont dans 
les PCS. Une fiche technique propre à chaque région justifie le cas échéant les coefficients 
de transformation utilisés par les opérateurs.. 

5.2 Intensité d’aides publiques 

L’intensité de l’aide publique est de 100% [article 95 2.c) du FEAMP] des dépenses totales 
éligibles liées à l’opération. 


